
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
EP

3 
61

8 
18

9
A

1
*EP003618189A1*

(11) EP 3 618 189 A1
(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
04.03.2020 Bulletin 2020/10

(21) Numéro de dépôt: 19191636.0

(22) Date de dépôt: 14.08.2019

(51) Int Cl.:
H01Q 13/06 (2006.01) H01Q 13/24 (2006.01)

H01Q 19/08 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AL AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB 
GR HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MK MT NL NO 
PL PT RO RS SE SI SK SM TR
Etats d’extension désignés: 
BA ME
Etats de validation désignés: 
KH MA MD TN

(30) Priorité: 28.08.2018 FR 1857700

(71) Demandeurs:  
• ArianeGroup SAS

75015 Paris (FR)
• Centre National de la Recherche Scientifique

75016 Paris (FR)
• Université de Limoges

87000 Limoges (FR)

(72) Inventeurs:  
• GIRARDOT, Arnaud

33160 SAINT MEDARD EN JALLES (FR)
• GUIHARD, Davy

33480 CASTELNAU DE MEDOC (FR)
• DUGENET, Jeremy

34460 ARSAC (FR)
• MONEDIERE, Thierry

87060 LIMOGES (FR)
• ARNAUD, Eric

87060 LIMOGES (FR)
• THEVENOT, Marc

87060 LIMOGES (FR)

(74) Mandataire: Cabinet Beau de Loménie
158, rue de l’Université
75340 Paris Cedex 07 (FR)

(54) ANTENNE POUR UN SATELLITE SPATIAL

(57) L’invention concerne une antenne (10) pour un
satellite spatial comprenant au moins : un guide d’ondes
(20) ayant d’une extrémité (21) destinée à émettre ou à
recevoir une onde électromagnétique, une structure piè-
ge à ondes de surface (30) solidaire de l’extrémité du
guide d’ondes, ladite structure comprenant une surface
(31) s’étendant transversalement par rapport au guide
d’ondes à partir de laquelle font saillie des anneaux con-
centriques (32) autour du guide d’ondes, caractérisée en
ce qu’elle comprend en outre une lentille diélectrique (60)
fixée sur l’extrémité (21) du guide d’ondes, la lentille pré-
sentant une forme de révolution autour d’un axe (X) du
guide d’ondes, le diamètre de la lentille étant croissant
en s’éloignant de l’extrémité du guide d’ondes, et en ce
que la lentille présente une permittivité diélectrique rela-
tive effective supérieure à 1 et inférieure ou égale à 5.
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Description

Arrière-plan de l’invention

[0001] La présente invention se rapport au domaine
général des antennes pour satellites spatiaux. L’inven-
tion concerne plus particulièrement une antenne com-
prenant un guide d’ondes ayant d’une extrémité destinée
à émettre ou à recevoir une onde électromagnétique et
une structure piège à ondes de surface fixée sur l’extré-
mité du guide d’ondes.
[0002] Un satellite 1 (figure 1) en orbite autour de la
Terre doit être pourvu d’une antenne 2 qui assure une
communication la plus stable possible et avec un gain
sensiblement constant, quel que soit l’emplacement d’un
émetteur/récepteur sur le globe 3. Pour cela, les anten-
nes des satellites doivent présenter un diagramme de
rayonnement isoflux idéal du type de celui illustré sur la
figure 2 (gain exprimé en dBi), c’est-à-dire comprenant
un minimum local à θ=0° (où θ est l’élévation), des maxi-
ma à environ θ=660°, et un gain au-delà de θ=+60° et
en deçà de θ=-60° qui décroit rapidement.
[0003] Une antenne comprenant un guide d’ondes
avec une extrémité rayonnante munie d’une structure
piège à ondes de surface comprenant des corrugations
(anneaux concentriques) permet d’obtenir un diagram-
me de rayonnement isoflux tel que celui obtenu illustré
sur la figure 3. Le diagramme de rayonnement de ce type
d’antenne présente généralement un maximum local du
gain à θ=0°, ce qui n’est pas souhaitable pour l’applica-
tion spatiale envisagée.
[0004] Il existe donc un besoin pour une antenne pour
satellite qui permette d’obtenir un diagramme de rayon-
nement isoflux qui se rapproche du diagramme idéal pré-
senté ci-avant.

Objet et résumé de l’invention

[0005] La présente invention a donc pour but principal
de fournir une antenne qui réponde aux exigences pré-
sentées ci-avant. Une antenne pour un satellite spatial
selon l’invention comprend au moins :

- un guide d’ondes ayant d’une extrémité destinée à
émettre ou à recevoir une onde électromagnétique,

- une structure piège à ondes de surface solidaire de
l’extrémité du guide d’ondes, ladite structure com-
prenant une surface s’étendant transversalement
par rapport au guide d’ondes à partir de laquelle font
saillie des anneaux concentriques autour du guide
d’ondes.

[0006] Selon l’invention, l’antenne comprend en outre
une lentille diélectrique fixée sur l’extrémité du guide
d’ondes, la lentille présentant une forme de révolution
autour d’un axe du guide d’ondes, le diamètre de la len-
tille étant croissant en s’éloignant de l’extrémité du guide
d’ondes, la lentille présentant une permittivité diélectri-

que relative effective supérieure à 1 et inférieure ou égale
à 5.
[0007] On entend par permittivité diélectrique relative
« effective » de la lentille, la permittivité diélectrique re-
lative du volume occupé par la lentille, incluant l’air ou le
vide dans sa porosité éventuelle, et non pas la permittivité
diélectrique relative du matériau constituant la lentille.
L’homme du métier sait déterminer la permittivité diélec-
trique relative effective d’un échantillon par une caracté-
risation radioélectrique, par exemple à l’aide d’une ligne
de transmission ou d’une cavité résonante. La valeur de
la permittivité diélectrique peut être mesurée dans une
bande de fréquences opérationnelle de l’antenne et à
température ambiante.
[0008] Les inventeurs ont observé qu’une telle lentille
placée sur l’extrémité rayonnante du guide d’ondes per-
met d’obtenir un diagramme de rayonnement isoflux se
rapprochant du diagramme représenté sur la figure 2,
c’est-à-dire dont la valeur du maximum local à θ=0° est
réduite par rapport aux antennes de l’art antérieur, pour
se rapprocher du minimum local souhaité. La lentille per-
met d’obtenir une diminution du gain du rayonnement
axial en envoyant l’énergie électromagnétique vers l’ho-
rizon. Elle facilite ainsi le rayonnement isoflux tout en
gardant une bonne symétrie de révolution de rayonne-
ment électromagnétique.
[0009] Dans un exemple de réalisation, la permittivité
diélectrique relative effective de la lentille peut être com-
prise entre 2 et 4. Cette valeur de permittivité pour la
lentille est avantageuse, notamment lorsque l’antenne
émet ou reçoit dans une bande de fréquences opération-
nelle comprise entre 8,025 et 8,400 GHz.
[0010] Dans un exemple de réalisation, la permittivité
diélectrique relative effective de lentille peut être compri-
se entre 2 et 3.
[0011] Dans un exemple de réalisation, la lentille peut
présenter une forme tronconique.
[0012] Dans un exemple de réalisation, un rapport en-
tre le plus grand diamètre de la lentille et le diamètre de
la lentille pris à l’extrémité du guide d’ondes peut être
compris entre 1,9 et 3,0.
[0013] Dans un exemple de réalisation, un rapport en-
tre la longueur de la lentille et le plus grand diamètre de
la lentille peut être compris entre 0,3 et 0,8.
[0014] La lentille comprend une portion distale à l’ex-
térieur du guide d’ondes, le diamètre de la portion distale
étant croissant en s’éloignant de l’extrémité du guide
d’ondes, et une portion proximale à l’intérieur du guide
d’ondes, le diamètre de la portion proximale étant dé-
croissant en s’éloignant de l’extrémité du guide d’ondes.
Cette disposition permet d’améliorer l’adaptation d’impé-
dance entre le guide d’ondes et le milieu extérieur à l’an-
tenne.
[0015] Dans un exemple de réalisation, la portion dis-
tale peut avoir une forme évasée.
[0016] Dans un exemple de réalisation, la lentille peut
être en polytétrafluoroéthylène (PTFE ou Téflon®). Le
PTFE présente généralement une permittivité diélectri-
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que relative de l’ordre de 2,1.
[0017] Dans un exemple de réalisation, la lentille peut
être constituée de polyétheréthercétone (PEEK). Le
PEEK présente généralement une permittivité diélectri-
que relative de l’ordre de 3,1.
[0018] Des porosités et/ou des perçages dans la len-
tille peuvent permettre de réduire la permittivité diélec-
trique relative effective de la lentille. En effet, la permit-
tivité diélectrique relative effective d’un volume compre-
nant un matériau et de l’air ou du vide (par exemple sous
la forme de porosités dans le matériau), est, en première
approximation, égale à la moyenne des permittivités dié-
lectriques relatives de l’air ou du vide (soit sensiblement
1) et du matériau, pondérées respectivement par le vo-
lume occupé par l’air ou le vide rapporté au volume total
(défini par exemple par un taux de porosité) et le volume
occupé par le matériau rapporté au volume total.
[0019] Dans un exemple de réalisation, la lentille peut
comprendre des perçages traversant. De tels perçages
sont avantageux en ce qu’ils mettent en contact le volume
intérieur du guide d’ondes et le milieu extérieur à l’anten-
ne, évitant ainsi les variations de pressions qui pourraient
occasionner des dommages à l’antenne, et en ce qu’ils
permettent d’éviter l’apparition de décharges partielles
liées à l’effet Corona.
[0020] Dans un exemple de réalisation, la lentille peut
être fixée sur le guide d’ondes par des éléments de fixa-
tion logés dans des trous de fixation prévus dans la len-
tille diélectrique. Les éléments de fixation peuvent être
constitués du même matériau que celui de la lentille. Les
éléments de fixation peuvent présenter une permittivité
diélectrique relative effective comprise entre 90% et
110% de la permittivité diélectrique relative effective de
la lentille.
[0021] L’invention a également pour objet un satellite
spatial comprenant une antenne telle que celle présentée
ci-avant.
[0022] L’invention vise également un dispositif d’émis-
sion comprenant une source d’ondes électromagnéti-
ques, une antenne telle que celle présentée ci-avant en
communication avec la source, et un adaptateur entre la
source et le guide d’ondes de l’antenne.
[0023] L’invention vise enfin un dispositif de réception
comprenant un récepteur d’ondes électromagnétiques,
une antenne telle que celle présentée ci-avant en com-
munication avec le récepteur, et un adaptateur entre le
récepteur et le guide d’ondes de l’antenne.

Brève description des dessins

[0024] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront de la description faite ci-
dessous, en référence aux dessins annexés qui en illus-
trent un exemple de réalisation dépourvu de tout carac-
tère limitatif. Sur les figures :

- la figure 1 montre schématiquement un satellite spa-
tial en gravitation autour de la Terre et comprenant

une antenne,
- la figure 2 montre un diagramme de rayonnement

théorique pour une antenne à digramme isoflux idéa-
le,

- la figure 3 montre un diagramme de rayonnement
obtenu expérimentalement pour une antenne de l’art
antérieur,

- la figure 4 montre une vue en perspective d’une an-
tenne pour satellite spatial selon un exemple de réa-
lisation de l’invention,

- les figures 5 et 6 montrent deux vues en coupe lon-
gitudinale de l’antenne selon les plans V et VI de la
figure 4, et

- les figures 7 à 9 montrent différentes vues de la len-
tille diélectrique d’une antenne selon un exemple de
réalisation de l’invention.

Description détaillée de l’invention

[0025] La figure 4 montre une antenne 10 pour satellite
spatial selon un mode de réalisation de l’invention. L’an-
tenne 10 s’étend selon un axe X et présente générale-
ment une forme de révolution autour de cet axe.
[0026] L’antenne 10 comprend ici un guide d’ondes
circulaire 20 ayant une première extrémité 21 destinée
à émettre ou à recevoir une onde électromagnétique, et
une structure piège à ondes de surface 30 solidaire de
l’extrémité 21 du guide d’ondes. Le guide d’ondes circu-
laire 20 comprend une deuxième extrémité opposée à la
première extrémité 21 qui est reliée à un adaptateur 40.
L’adaptateur 40 assure la transition entre un polariseur
50 rectangulaire de type septum et le guide d’ondes cir-
culaire 20. Le polariseur 50, connu en soi, comprend
deux entrées/sorties 51 et 52, et permet par exemple la
transmission et/ou la réception de deux ondes orthogo-
nales polarisées circulairement avec la même antenne
10.
[0027] La structure piège à ondes de surface 30 com-
prend un disque 31 formant une surface continue qui
s’étend transversalement, ici perpendiculairement, par
rapport au guide d’ondes circulaire 20. Le disque 31 est
solidaire du guide d’ondes 20 à proximité de l’extrémité
21 de ce dernier. La structure 30 comprend en outre des
anneaux concentriques 32 (ou corrugations) en saillie
sur le disque 31 en direction de l’espace depuis ou vers
lequel l’antenne 10 doit recevoir ou émettre une onde
électromagnétique. Dans l’exemple illustré, la structure
30 comprend huit anneaux concentriques 32. Le nombre
d’anneaux concentriques 32 modifie le diagramme de
rayonnement de l’antenne d’une façon connue de l’hom-
me du métier. En particulier, ce nombre modifie la pente
avec laquelle décroit le gain en dBi après les maxima
autour de θ=660°.
[0028] Conformément à l’invention, l’antenne 10 com-
prend en outre une lentille diélectrique 60 fixée sur l’ex-
trémité 21 du guide d’ondes circulaire 20. La lentille 20
est également centrée sur l’axe X et présente une forme
de révolution autour de cet axe. La lentille 20 présente

3 4 



EP 3 618 189 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

une forme tronconique, son diamètre étant croissant en
s’éloignant de l’extrémité 21 du guide d’ondes 20.
[0029] Toujours selon l’invention, la lentille diélectrique
60 présente une permittivité diélectrique relative effective
supérieure à 1 et inférieure ou égale à 5. Avantageuse-
ment, la permittivité diélectrique relative effective de la
lentille 60 peut être comprise entre 2 et 4, par exemple
comprise entre 2 et 3. Cette lentille diélectrique 60 permet
d’atténuer le maximum local à θ=0° et d’obtenir un dia-
gramme de rayonnement qui se rapproche du diagram-
me isoflux idéal tel que celui illustré sur la figure 2. Pour
obtenir une telle permittivité diélectrique relative effecti-
ve, on peut fabriquer la lentille dans un matériau qui pré-
sente une permittivité diélectrique relative adéquate. En
variante, on peut utiliser un matériau qui présente une
permittivité diélectrique relative plus élevée que celle vi-
sée et qui présente des porosités et/ou des perçages
(traversant ou non). En effet, une présence plus impor-
tante de porosités et/ou de perçages permet de réduire
la permittivité diélectrique relative effective de la lentille.
La permittivité diélectrique relative effective réelle de la
lentille peut être mesurée par des méthodes radioélec-
triques connues mettant en oeuvre par exemple un ré-
sonateur ou une ligne de transmission. Une loi de mé-
lange (A) permet toutefois d’avoir une approximation de
la valeur de la permittivité diélectrique relative effective
de la lentille εeff en fonction de la porosité totale dans la
lentille ϕ (correspondant au volume d’air ou de vide rap-
porté au volume total de la lentille) et de la permittivité
diélectrique relative εmat du matériau constituant la len-
tille. 

[0030] L’expression (A) peut ensuite être réduite à l’ex-
pression (B) en faisant l’approximation εair/vide ≈ 1. 

[0031] On peut utiliser du Téflon® (PTFE) en tant que
matériau constituant la lentille, qui présente une permit-
tivité diélectrique relative de l’ordre de 2,1. En variante,
on peut utiliser du PEEK, qui présente une permittivité
diélectrique relative de l’ordre de 3,1. Le PEEK est pré-
féré car il présente une bonne tenue mécanique et est
plus résistant dans les conditions auxquelles l’antenne
sera soumise.
[0032] Les figures 7 à 9 montrent des vues détaillées
de la lentille 60. La lentille 60 présente une forme géné-
ralement tronconique autour de l’axe X. Elle comprend
ici une portion proximale 61 qui est logée dans le guide
d’ondes circulaire 20 et une portion distale 62 située à
l’extérieur du guide d’ondes circulaire 20. La portion
proximale 61 peut boucher l’extrémité 21 du guide d’on-
des circulaire 20 (à l’exception de perçages éventuels),
alors que la portion distale 62 présente une forme éva-

sée. La portion distale 62 présente ici une forme de cor-
net.
[0033] La portion proximale 61 de la lentille 60 a une
forme tronconique dont le plus petit diamètre d1 est situé
à l’intérieur du guide d’ondes circulaire 20 et dont le plus
grand diamètre d2 est égal au diamètre de l’extrémité 21
du guide d’ondes circulaire 20.
[0034] La portion distale 62 s’étend à partir de l’extré-
mité 21 du guide d’ondes circulaire et présente au niveau
de l’extrémité 21 le diamètre d2. La portion distale 62 a
un diamètre croissant en s’éloignant de l’extrémité 21
jusqu’à un diamètre maximal d3, supérieur au diamètre
d2. Le rapport entre le diamètre d3 et le diamètre d2 est
de préférence compris entre 1,9 et 3,0. Le rapport entre
le diamètre d2 et le diamètre d1 est de préférence com-
pris entre 1 et 4. La portion distale 62 comprend en outre
un rebord 63 ou épaulement permettant à la lentille 60
d’être en butée sur l’extrémité 21 du guide d’ondes cir-
culaire 20 lorsqu’elle est fixée sur ce dernier. De par sa
forme évasée, la portion distale 62 présente une paroi
62a d’épaisseur e. La paroi 62a est ainsi située autour
d’un volume de vide ou d’air. De préférence, l’épaisseur
e est comprise entre λ/12 et λ/3 (où λ est la longueur
d’onde moyenne utilisée par l’antenne pour émettre et/ou
recevoir).
[0035] La portion proximale 61 s’étend dans le guide
d’ondes circulaire 20 sur une première longueur L1 (me-
surée selon l’axe X), et la portion distale s’étend sur une
deuxième longueur L2 à partir de l’extrémité 21. La lentille
60 présente une longueur totale L égale à la somme des
longueurs L1 et L2. Dans l’exemple illustré, la pente de
la paroi 61a de la portion proximale 61, correspondant
au rapport entre sa longueur et la demi-différence en
valeur absolue de ses diamètres extrêmes, est supérieu-
re à la pente de la paroi de la portion distale 62. En
d’autres termes : L1/(d2-d1) ≥ L2/(d3-d2). De préférence
le rapport L1/(d2-d1) est compris entre λ/25 et λ/6, et le
rapport L2/(d3-d2) est inférieur à λ/40. Le rapport entre
la longueur L1 et la longueur L2 est de préférence com-
pris entre 1 et 3. Le rapport entre le diamètre d3 et la
longueur L2 est de préférence compris entre 1 et 3.
[0036] La lentille 60 est ici fixée sur l’extrémité 21 du
guide d’ondes circulaire 20 par l’intermédiaire d’éléments
de fixation 63, par exemple des vis. Les éléments de
fixation 63 peuvent être constitués du même matériau
que celui de la lentille 60. Les éléments de fixation 64
sont logés dans des trous de fixation 62b traversant pra-
tiqués dans la paroi 62a de la portion distale 62.
[0037] La portion proximale 61 présente en outre, dans
l’exemple illustré, des perçages traversant 65 s’étendant
parallèlement à l’axe X. La portion proximale 61 présente
sept perçages traversant répartis sur et autour de l’axe
X. Ces perçages 65 permettent notamment d’éviter l’ap-
parition de décharges partielles dues à l’effet Corona, et
peuvent également avoir pour fonction de réduire la per-
mittivité diélectrique relative effective de la lentille 60.
[0038] L’antenne 10 présentée ci-avant peut être utili-
sée sur un satellite spatial en orbite pour établir des com-
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munications avec un émetteur/récepteur situé sur Terre.
L’antenne 10 peut être utilisée par exemple sur une ban-
de de fréquences opérationnelle comprise entre 7,985
GHz et 8,440 GHz. Les dimensions de l’antenne 10 pour-
ront notamment être adaptées à la gamme de fréquences
opérationnelle qui sera utilisée.

Revendications

1. Antenne (10) pour un satellite spatial (1) comprenant
au moins :

- un guide d’ondes (20) ayant d’une extrémité
(21) destinée à émettre ou à recevoir une onde
électromagnétique,
- une structure piège à ondes de surface (30)
solidaire de l’extrémité du guide d’ondes, ladite
structure comprenant une surface (31) s’éten-
dant transversalement par rapport au guide
d’ondes à partir de laquelle font saillie des an-
neaux concentriques (32) autour du guide d’on-
des,

caractérisée en ce qu’elle comprend en outre une
lentille diélectrique (60) fixée sur l’extrémité (21) du
guide d’ondes, la lentille présentant une forme de
révolution autour d’un axe (X) du guide d’ondes, le
diamètre de la lentille étant croissant en s’éloignant
de l’extrémité du guide d’ondes, et en ce que la len-
tille présente une permittivité diélectrique relative ef-
fective supérieure à 1 et inférieure ou égale à 5, la
lentille (60) comprenant une portion distale (62) à
l’extérieur du guide d’ondes, le diamètre de la portion
distale étant croissant en s’éloignant de l’extrémité
(21) du guide d’ondes (20), et une portion proximale
(61) à l’intérieur du guide d’ondes, le diamètre de la
portion proximale étant décroissant en s’éloignant
de l’extrémité du guide d’ondes.

2. Antenne selon la revendication 1, dans laquelle la
permittivité diélectrique relative effective de la lentille
(60) est comprise entre 2 et 4.

3. Antenne selon la revendication 1 ou 2, dans laquelle
la lentille (60) présente une forme tronconique.

4. Antenne selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, dans laquelle un rapport entre le plus grand
diamètre (d3) de la lentille (60) et le diamètre (d2)
de la lentille pris à l’extrémité (21) du guide d’ondes
(20) est compris entre 1,9 et 3,0.

5. Antenne selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, dans laquelle un rapport entre la longueur (L)
de la lentille (60) et le plus grand diamètre (d3) de
la lentille est compris entre 0,3 et 0,8.

6. Antenne selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, dans laquelle la lentille (60) est en polytétra-
fluoroéthylène (PTFE).

7. Antenne selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, dans laquelle la lentille (60) est constituée de
polyétheréthercétone (PEEK).

8. Antenne selon l’une quelconque des revendications
1 à 7, dans laquelle la lentille (60) comprend des
perçages (65) traversant.

9. Antenne selon l’une quelconque des revendications
1 à 8, dans laquelle la lentille (60) est fixée sur le
guide d’ondes (20) par des éléments de fixation (64)
logés dans des trous de fixation (62b) prévus dans
la lentille.

10. Satellite spatial (1) comprenant une antenne (10) se-
lon l’une quelconque des revendications 1 à 9.

11. Dispositif d’émission comprenant une source d’on-
des électromagnétiques, une antenne (10) selon
l’une des revendications 1 à 9 en communication
avec la source, et un adaptateur (40, 50) entre la
source et le guide d’ondes (20) de l’antenne.

12. Dispositif de réception comprenant un récepteur
d’ondes électromagnétiques, une antenne (10) se-
lon l’une des revendications 1 à 9 en communication
avec le récepteur, et un adaptateur (40, 50) entre le
récepteur et le guide d’ondes (20) de l’antenne.
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